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EN CE QUI CONCERNE LA PROCEDURE DE SELECTION ET DE NOMINATION DU 
SECRETAIRE EXECUTIF DE LA CTOI 

PREPARE PAR : DIRECTION DE LA FAO 

 

OBJECTIF DE CE DOCUMENT 

Informer la Commission des avancées concernant les procédures à long terme pour la sélection et la nomination 
des Secrétaires des Organismes établis en vertu de l’Article XIV, dont le Secrétaire exécutif de la CTOI. Et viser 
l’adoption officielle par la Commission de la procédure approuvée par le Conseil de la FAO à sa 168ème Session, 
tenue en décembre 2021, figurant en Annexe 1 du présent document. 

CONTEXTE 

À sa 25ème Session, tenue au mois de juin 2021 (S25), conformément à l’Article XVII du Règlement intérieur (RoP) 
de la CTOI, la Commission a adopté une procédure pour le recrutement du Secrétaire exécutif de la CTOI, 
composée d’amendements à l’Article V, à l’Article X et à l’Appendice II du RoP de 2014. La Commission a 
également reconnu que, étant donné que le Secrétaire exécutif de la CTOI est nommé par le Directeur général de 
la FAO (Accord CTOI VIII.1), la procédure proposée doit être conforme aux Textes fondamentaux de la FAO. La 
Commission a donc demandé à la Présidente de transmettre la procédure proposée au Président indépendant du 
Conseil de la FAO (ICC) pour qu'il l'approuve avant qu'elle ne soit soumise au Conseil de la FAO pour approbation. 
En outre, la Commission a demandé que, si nécessaire, la Présidente de la CTOI et le Président du groupe de 
rédaction restreint, créé à cet effet, assurent la liaison entre la FAO et les Chefs de délégation de la Commission en 
ce qui concerne tout autre amendement qui pourrait être proposé faisant suite à l'examen de la procédure par la 
Direction de la FAO. 

À l’issue de la S25, par voie de Circulaire CTOI 2021-59, les Chefs de délégation ont été invités à étudier une 
solution de texte alternatif soumis par l’ICC et à indiquer s’ils étaient en faveur de cette procédure alternative ou 
s’ils souhaitaient poursuivre les négociations avec la Direction de la FAO. Au total, 10 réponses ont été reçues : 
neuf en faveur de l’adoption de la procédure proposée par l’ICC et une contre (Circulaire CTOI 2021-75). Ces 
informations ont été transmises à l’ICC à des fins de présentation à la Session du Comité des Questions 
Constitutionnelles et Juridiques de la FAO (CCLM113) du 25 au 27 octobre 2021 et à la Session du Conseil de la 
FAO (CL168) du 29 novembre au 3 décembre 2021. 

Le Conseil de la FAO, à sa 168ème Session, en décembre 2021, a approuvé la procédure de sélection et de 
nomination des Secrétaires des Organes relevant de l’Article XIV (Appendice D de CL 168/REP) et a recommandé 
d’envisager d’étendre cette procédure à tous les Organes relevant de l’Article XIV, dans le respect des dispositions 
des Textes fondamentaux et des traités pertinents.1 La procédure approuvée par le Conseil de la FAO est incluse à 
l’Annexe 1 ci-après. 

Compte tenu du fait que la CTOI est un Organisme relevant de l’Article XIV, la sélection et la nomination du 
Secrétaire exécutif de la CTOI doit être en conformité avec les Textes fondamentaux de la FAO, l’Accord CTOI et la 
procédure approuvée par le Conseil de la FAO. En conséquence, l’adoption officielle de la procédure approuvée 
par le Conseil dans le RoP de la CTOI est requise de la Commission. À cet effet, ce document indique comment il 
conviendrait d’amender le RoP de la CTOI actuel afin d’aligner la procédure de sélection et de nomination du 
Secrétaire exécutif de la CTOI sur la procédure approuvée par le Conseil de la FAO. 

Il est à noter qu’étant donné que la procédure approuvée par le Conseil de la FAO diffère de celle du RoP de la 
CTOI (2014), certains amendements au RoP de 2014 ainsi que l’inclusion officielle de l’Annexe 1 (ci-dessous) dans 
le RoP de la CTOI nécessiteront l’approbation de la majorité des deux tiers des Membres de la CTOI, 
conformément à l’Article XVIII du RoP.  

 

1 La procédure était essentiellement la solution de texte alternatif inclus à l’Appendice 2 de la Circulaire CTOI susmentionnée (CTOI 2021-
59) 

https://www.iotc.org/fr/documents/en-ce-qui-concerne-une-procedure-pour-le-recrutement-du-secretaire-executif-de-la-ctoi
https://www.iotc.org/fr/documents/en-ce-qui-concerne-une-proc%C3%A9dure-pour-le-recrutement-du-secr%C3%A9taire-ex%C3%A9cutif-de-la-ctoi-0
https://www.fao.org/about/meetings/council/cl168/report-of-the-168th-session-of-the-council/fr/
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AMENDEMENTS PROPOSES A L’ARTICLE V.2 DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA CTOI (2014)  

Afin de soutenir la mise en œuvre de la nouvelle procédure (Annexe 1), l’amendement suivant à l’Article V.2 du 
RoP de la CTOI (2014) est proposé et indiqué à l’Annexe 3. 

Article V, paragraphe 2 : 

Remplacer : « Le Secrétaire exécutif de la Commission est choisi par la Commission et nommé par le 

Directeur général, conformément à la procédure détaillée en Appendice II. » 

par : « Le Secrétaire exécutif de la Commission est nommé par le Directeur général, avec l’approbation de 

la Commission, conformément à la procédure détaillée en Appendice II. Les trois représentants de la CTOI 

visés à l’Appendice II sont le Président et deux Vice-Présidents de la CTOI, sauf décision contraire de la 

Commission. Ces représentants de la CTOI agissent avec impartialité afin de veiller à ce qu’un point de vue 

de la CTOI soit représenté tout au long du processus de recrutement. » 

AMENDEMENTS PROPOSES A L’APPENDICE II DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA CTOI (2014) 

L’amendement proposé à l’Appendice II du RoP de la CTOI (2014) implique de remplacer les six paragraphes 
figurant actuellement sous le titre « Procédure de sélection et de nomination du Secrétaire exécutif de la 
Commission » par les 12 paragraphes détaillés à l’Annexe 1. Ce changement est indiqué à l’Annexe 2. 

Les sections actuelles « Qualifications et rémunération », « Mandat » et « Compétences managériales » de 
l’Appendice II sont maintenues afin d’orienter la rédaction de l’avis de vacance de poste avec l’assistance de la 
Division des Ressources Humaines (CSH). 

RECOMMANDATION/S 

Que la Commission : 

1. PRENNE CONNAISSANCE du document IOTC-2022-S26-03 visant l’adoption officielle par la Commission de 
la procédure à long terme de sélection du Secrétaire exécutif de la CTOI, telle qu’approuvée par le Conseil 
de la FAO au CL168 en 2021. 

2. PRENNE NOTE de l’amendement additionnel de l’Article V.2 du Règlement intérieur de la CTOI (2014) 
détaillée à l’Annexe 1 qui est proposé à l’appui de la nouvelle procédure approuvée par le Conseil de la FAO 
à sa 168ème Session. 

3. ADOPTE la révision de l’Article V.2 du Règlement intérieur de la CTOI (2014), incluse en Annexe 3, à l’appui 
de la nouvelle procédure approuvée par le Conseil de la FAO à sa 168ème Session.  

4. ADOPTE la procédure incluse en Annexe 1, remplaçant la procédure actuelle composée de six paragraphes 
de l’Appendice II du Règlement intérieur de la CTOI (2014) figurant sous le titre « Procédure de sélection et 
de nomination du Secrétaire exécutif de la Commission ».  
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Annexe 1 
PROPOSITION DE PROCEDURE PERMANENTE POUR LA SELECTION DU SECRETAIRE EXECUTIF DE LA CTOI 



  

IOTC–2022–S26–03[F] 

Page 4 sur 5 

 

 

 
 
  



  

IOTC–2022–S26–03[F] 

Page 5 sur 5 

Annexe 2 

REGLEMENT INTERIEUR DE LA CTOI, APPENDICE II : REMPLACER LES PARAGRAPHES 1-6 PAR LES 12 PARAGRAPHES DE L’ANNEXE 1  

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 

REGLEMENT INTERIEUR DE LA CTOI : ARTICLE V.2 NOUVEAU TEXTE  

ARTICLE V:  SECRÉTARIAT 

2. Le Secrétaire exécutif de la Commission est nommé par le Directeur général, avec l’approbation de la 
Commission, conformément à la procédure détaillée en Appendice II. Les trois représentants de la CTOI visés à 
l’Appendice II sont le Président et deux Vice-Présidents de la CTOI, sauf décision contraire de la Commission. Ces 
représentants de la CTOI agissent avec impartialité afin de veiller à ce qu’un point de vue de la CTOI soit 
représenté tout au long du processus de recrutement. 

 


